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Des quotas de migrants à arrêter?
ASILE Le président de la Ligue des droits de l'homme interpelle le procureur du roi

•• Alexis Deswaef a été
contacté par une source
travaillant pour l'État.
•• Cette source affirme
qu'une descente
de police programmée
la semaine prochaine
viserait 250 arrestations,

J 'ai reçu un appel masqllé
d'une personne faisant
partie de l'appareil de

l'Etat. révoltée par lecS opéra-
tions policières el! COIII:'. Selon
cette persrmne. ces r'piration,~
sont ameuées il se poursuivre
aU;J:'abords du parc Maa:imiTicn
et de la gare du Nord. Cette
.~ollrceaffirme qu'illl rI dLS quo-
ta.' préétablis de vingt il trente
arre1itationH par jour. Or, Ü
simple fait de ,fi,ur des quo/as
est tolalement illégal, Plus
grat'e: le 21 septembre, une
l·aste (lpémtion viserai! à mtis-
sel' tout le te/Titoire de B1"l!;J:'elle,~
afin d'arrêter 250 personlle.~. »
Le président de la Ligue des

droits de l'homme n'en revient
pas: «CelajiIit sÎ.l' ans que J'at'-
wpe ce poste, je n'ai ja11wis l'cru
U11 td appel anOn:iJme d'une
personne qui, au sein de l'Etal,
Ile tmul'e plucS d'autre solutiou
que de me contacter J» La
source en question n'a sonhaité
donner ni son nom, ni sa fonc-
tion, ni son numéro d'appel,
craignant pour son emploi.
Alexis Deswaef ne peut donc
vérifier l'authenticité de l'inlor-

mation (que Le Suir Ile peut pas
davantage sourcer), mais il la
prend au sérieux, estimant ceUe
sonrce «jiabl.' et crédibh,»:
«Lu personne nt 'CI e;lpliq né fil

détail la fal'(//! dant teS opéra-

tions se déruulen r. C'est vérita-
blement ce qU'ail appelle un
lanceur d'alerle: UIiC per.~01ll1I'

qui, au sein de la machine ré-
prcssivc de 1'Elat, communique
une injil1"11Ultioli inteme ('tl/1ft-

dentidle parce qu'elle s'en in-
digne. »

Ce vendredi à 13 h 30, le pré-
sident de la Ligue des droit~ de
l'homme a donc déposé une
lettre adressée all procureur gé-
nérai près la cour d'appel de
Bruxelles et au procureur du roi
près le tribunal de première
instance de Bruxelles, Dans ce

courrier, il dénonce l'illégalité
des opérations planifiées Girl'
ci-contre).

la callinet Jambon
ne commente pas
La missive fait par ailleurs ré-

férence à l'arrêt «Conka contre
Belgique ». En 2002, l'Etat
belge avait été condamné par la
Cour européenne des droits de
l'homme suite à une «rafle»
dans le milieu rom lors de la-
quelle plusieurs personnes
avaient été arrêtées et ren-
voyées dans leur pays d'origine,
Les autorités avaient à l'époque
utilisé des subterfuges pour ar-
rêter les personnes. «Ces pra-
liques avaient été conBidirées
comme illégales el sonl eompa-
raMes Il ce qui ,~e déroule au-

Jourd'hui. »
Le président de la LDH

somme les procureurs d'inter-
venir afin d'empêeher ces « r)pé-
ratioll'- ill/gales ». «Jiti l'im-
pression ql/IJ/I TIl' réalise pa,~ ce
qu i se pm8e, s'indigne Alexis
Deswaef au Soil·. Le caraclère
plan ijié de ces rl{fle,\ el leur,~
quota,' ,'0111 t'l/lltraire •• il la loi.
Il /l'y a que dUll •• Ilne dictature

que les autorités donnCllll'ordre
de ratisser ml territoire en l'llf

d'arrètel' Ul1 certain nombre de
personne", En démocratie. eecS
11('tes so/l1 incompatibles 1lllec la
loi .,ur la ./iJ/lctirw dl' police.
Certes. il .Ij a des opérations po-
licières, pour lesquelles on Pl'ut
prévoÎ1' du pel'sorineT, lors des-
quelles des pasO/mes contrMées
pf!'1/VeJlt ,finalement être inter·

peille". Mais on /le peut plani-
.lier prévenlivement le nombre
d'arresllltiml,ï qu'U /1 al/ru, Ce$
opérations ne viscnt pas le
mainlhm de l'ordre el de la sé-
curité. mais bien le symbole du
"netto,ljaKe" de Bruxelles. selon
le., termes utilisés par le serré·
tain' d'Elat et le ministre de
11nlùieU/: Par aillwrs, ces opé-
ration,~ ne pcuvenl se fiûre
qu'avec la complicité des m1lori-
th communales de &hrlt'1'beek
1'1 dl' Bruxellcs.» La semaine
dernière, la Ligue des droits de
l'homme avait déjà déposê
plainte pour «traiteme"t.~ in-
humains et dé{!./'(Jdallt,~» ayant
lieu lors de ces opérations poli-
cières.
Au cabinet de Theo Francken

(N-VA), il n'est pas question de
quotas. « Non, l'Office des
étmn[{cI's ne donne jamais de
quotas J, affirme Katrien Jans-
senne, porte-parole du secrê-
taire d'Etat. Et cela n'a jamais
été le cas. Lorsqu'U,I/ <1 de,~ ar-
reslatiollS. 01l va regarder mm-
bien dl' places SOllt libres daT/s
les eentres fermés, mais lm ne
va JI1IIwis dire iL li1t'l1uce qu'ou
t'a arrêter ,r ou }/ personnes!
Pour de plus amples Î1!/imllu-
tions sur les opérations poli·
cière,~, il faut joindre le cabinet
Jambon. NOlls ne S0I1111//'S re.I'·
P1)Jlsahle., qlU' pour l'Qffiee des
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étranger.<;. »
Contacté, le cabinet du mi-

nistre de l'Intérieur, Jan Jam-
bon (N-VA), n'a pas souhaité
commenter le sujet. _

ELODIE BlOGIE

EXTRAITS

« Ces rafles sont
illégales ))
Voici ce que dit la lettre
écrite au procureur général
et au procureur du roi par le
président de la LDH,
Il Ce qui pose lin grave pro-
blème de légalité est le carac-
tère planifié et collectif, avec
des quotas préétablis, de
personnes migrantes Q arrêter,
Ces rafles (définition du La-
rousse: "opération policière
exéclltée à l'improviste dans
un lieu suspect, en vue d'ap-
préhender les personnes qui
s'y trouvent et de vérifier leur
identité,' être pris dans line
rafle; arrestation massive de
personnes") sont illégales,
constituent une violation de la
dignité humaine, de la liberté
de circulation, ainsi qu'un
non-respect du principe de
proportionnalité et de non-
discrimination.
En plus, les opérations poli-
cieres passées aux abords du
parc et de la gare ont démon·
tré que les migrants étaient
victimes de traitements inhu-
mains et dégradants, ainsi ql}e
de violences de la part des
forces de police. [...]
La LOH ne voit pas ce qu'elle
peut faire d'autre que de
porter cette dénonciation de
faits à votre connaissance en
vaU5demandant de tout
mettre en œuvre pour empé-
cher la commÎs5iClnde ce5
acte5 illégaux. »
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